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 1 - Objet et étendue de la consultation 

1.1 - Objet 
La présente consultation concerne la : 

 
Maintenance de la GTB, des alarmes techniques, du système d’appel infirmières et de l’interphonie/vidéos portiers 

pour le Centre Hospitalier Universitaire d’Orléans 
 
Le marché porte sur la maintenance et l’exploitation de l’architecture informatique des dispositifs d’alertes (GTB, appels 
infirmiers, interphonie) pour le CHU d’Orléans et ses établissements annexes suivants :  
 

✓ Hôpital de La Source –VHO 14, Avenue de l’Hôpital 45100 La Source, 
✓ Nouvel Hôpital d’Orléans – NHO 14, Avenue de l’Hôpital 45100 La Source, 
✓ IFPM Sud, 14 Avenue Diderot 45100 la Source, 
✓ Résidence de l’Indien, 12 place de L’Indien 45100 La Source, 
✓ Le dispensaire « Fondation PAYEN », 1 Bis rue Porte madeleine à ORLEANS, 
✓ la Maison de Cure de SARAN, rue du Passe Debout 45 770 SARAN, 
✓ la résidence Pierre PAGOT, 21 rue George Pompidou 45 100 ORLEANS, 
✓ la Maison de Retraite.de St JEAN de BRAYE 45800. 

 

1.2 - Mode de passation 
La procédure de passation utilisée est : l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2124-2, R. 
2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 

Pour les prestations forfaitaires : il s’agit d’un marché ordinaire.  

Pour les prestations hors forfait : il s’agit d’un accord cadre à bons de commande conclu en mono titularisation en 

application des articles L 2125-1 et R 2162-1 à R2162-14 du CCP. 

Ces prestations seront rémunérées après obtention d’un bon de commande à partir du coût de main d’œuvre et du 

déplacement prévus au bordereau de prix unitaire. 
 

Le marché a été conclu pour un montant maximal de 1 200 000 € HT, pour toute sa durée. 

 

1.4 - Décomposition de la consultation 
Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

Il se décompose en deux postes à savoir : 

• Poste n° 1 : la maintenance de la GTB et les alarmes techniques ; 

• Poste n° 2 : la maintenance des appels infirmiers et les interphones/vidéo portiers 
 

 
 

Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction. 

1.5 - Nomenclature 
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 
Code suppl. 

1 
Code suppl. 

2 
Code suppl. 

3 

50324200-4 Services de maintenance préventive    
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1.6 - Renouvellement 
Il s'agit d'un accord-cadre renouvelable en raison du caractère récurrent des prestations. 

 2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est fixé à 180 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 
L’administration ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire de l'accord-cadre. 

2.3 - Variantes 
Aucune variante n’est autorisée. 

2.4 - Confidentialité et mesures de sécurité 
 
Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de sécurité prévues pour 
l'exécution des prestations. 
 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses administratives particulières 
qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de ces obligations de confidentialité et de 
sécurité. 

 3 - Conditions relatives au contrat 

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 
 
Le marché prendra effet à compter du 1er octobre 2025 ou de la date de notification si celle-ci est postérieure, pour une 

durée d’un an reconductible tacitement 3 fois. 

 

Le pouvoir adjudicateur ou son représentant pourra prendre la décision de ne pas reconduire le marché par lettre 

recommandée avec accusé de réception un mois avant la date anniversaire du marché. 

 

La durée totale du marché, périodes de reconduction incluses, ne peut excéder 4 ans. 

 

En application de l’article R 2112-4 du Code De La Commande Publique le Titulaire ne pourra refuser la reconduction du 

marché. 
 

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) de l'accord-cadre seront payées 
dans un délai global de 50 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement 
équivalentes. 

 4 - Contenu du dossier de consultation 
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 

 
- Le règlement de la consultation (RC) 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 
- Le bordereau des prix unitaires (BPU) 

- la grille d’analyse dûment complétée notamment la colonne « page du mémoire technique » *  
- L'attestation de visite 
Il est remis gratuitement à chaque candidat. 
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Les candidats peuvent demander la transmission du DCE ainsi que d'éventuels documents complémentaires sur un support 
physique électronique. 

L’administration se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation au plus tard 6 jours 
avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date d'envoi par le pouvoir adjudicateur des 
modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier 
modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la disposition précédente 
est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
  
Les modifications opérées par le Centre hospitalier Universitaire d'Orléans feront l’objet d’une communication via la PLate-
forme des AChats de l'Etat (PLACE) à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr 
Un message d’alerte invitera les candidats à se rendre sur la plateforme afin de prendre connaissance des compléments 
d’information ou modifications portant sur ce dossier. Il appartiendra au candidat de s’assurer de la bonne réception de ces 
informations. 
  
 

 5 - Présentation des candidatures et des offres 
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en 
français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

5.1 - Documents à produire 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 2143-4 du Code 
de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner 

Non 

  
 

Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 
(déclaration du candidat). disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, soit le Document Unique de Marché 
Européen (DUME) 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur lesquels il 
s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique 
que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur 
économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 

Pièces de l'offre : 
 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes Oui 

Le bordereau des prix unitaires (BPU) Oui 

Un certificat de visite des locaux (nom et téléphone des personnes à contacter) Oui 

Un justificatif de possession d’une licence de développement <<INTOUCH>> de l’année en cours. Oui 

Un dossier technique Non 

Grille d’analyse* Non 
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N.B * Il est impératif de renseigner correctement la grille d’analyse, notamment la colonne « pagination ». Cette 
pagination sera utilisée pour l’analyse des offres. En cas d’erreur ou d’absence de correspondance, les éléments 
mentionnés ne seront pas pris en compte. 

L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus 
lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est envisagée.  

5.2- Visites sur site 
 
Les candidats auront l’obligation de visiter les lieux. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée 
irrégulière. 
Pour une meilleure organisation et coordination, la personne à contacter est : 
M. CHAPUIS Philippe 
02.38.61.31.19 
Mail : philippe.chapuis@chr-orleans.fr  

Lieu de rendez-vous : 
 Services techniques du CHU d’Orléans 
 14 Avenue de l’Hôpital 
 45000 ORLEANS 
 
A la fin de cette visite, il sera remis aux candidats une attestation de visite sur site, modèle joint en annexe. Cette attestation 
devra obligatoirement être jointe à l’offre par voie dématérialisée. A défaut, l’offre sera considérée comme non conforme et 
ne pourra être examinée par le Centre Hospitalier Universitaire d’Orléans. 

 

 6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde 
du présent document. 

6.1 - Transmission électronique 
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à 
l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr. 
 
 
Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode de transmission 
à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur. 

Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les pièces de l'offre 
définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A ce titre, le 
fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors 
délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des offres. 
 
Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace l'offre précédente. 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique 
(CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli portant la mention « copie de 
sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. Elle est ouverte dans les cas 
suivants : 
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que sa transmission 
ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 
 

 

 

mailto:philippe.chapuis@chr-orleans.fr
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La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 
Direction des Achats de la Logistique et du développement durable 
14 AVENUE DE L'HÔPITAL 
45067 ORLEANS CEDEX 2 
 

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers devront être 
transmis dans des formats largement disponibles. 

La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre papier, pour donner 
lieu à la signature manuscrite de l'accord-cadre par les parties. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 

6.2 - Transmission sous support papier 
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la transmission par voie 
papier n'est pas autorisé. 

 

 7 - Examen des candidatures et des offres 

7.1 - Sélection des candidatures 
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes ou 
incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter 
ces pièces dans un délai raisonnable. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans 
le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, techniques et 
financières. 
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7.2 - Attribution du marché 
 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-1 et R. 2152-2 
du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l'objet d'une demande de régularisation, 
à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. En revanche, toute offre inacceptable ou inappropriée sera éliminée. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères Pondération 

1-Valeur technique (précisions voir grille d’analyse) 40 

Les licences (N° de la licence de développement INTOUCH / AVEVA, année de la dernière licence de 
développement AVEVA et CV des développeurs) 

6 

Réalisation/Concepteur d’application <<INTOUCH>> Références des conceptions réalisées, nombre 
de points NL 220 – complexité du projet, nombre de développeurs sur INTOUCH, autres licences utiles au 
projet 

10 

Réalisation (concepteur d’application AKERMANN références de réalisation et exploitation) 4 

Réalisation BUS méthodologie de contrôle de la qualité du bus LON, nombre d’équipements sur le BUS le 
plus long réalisé 

4 

Astreinte de dépannage (composition détaillée de l’équipe, détail de l’organisation mise en place pour le 
délai de réactivité en terme de présence sur site et délai de réactivité en terme de dépannage 

6 

Démarche de satisfaction client (description du processus) 4 

Politique RSE en 3 items  6 

2-Prix des prestations 60 
 Bordereau de prix maintenance préventive 
 

35 

 Bordereau de prix taux horaire de dépannage 
 

10 

 Bordereau de mise à jour des points 
15 

  

Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 100. 

 
La pondération de chaque critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par le candidat. 
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient constatées entre les 
indications portées sur le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif estimatif, le bordereau des prix prévaudra et le 
montant du détail quantitatif estimatif sera rectifié en conséquence. L'entreprise sera invitée à confirmer l'offre ainsi rectifiée 
; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 

 

7.3 - Suite à donner à la consultation 
L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent les certificats et 
attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le délai imparti par le pouvoir 
adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours. 
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 8 - Renseignements complémentaires 

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 
Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent impérativement leur 
demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : 
https://www.marches-publics.gouv.fr 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. 
 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification, 6 
jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 

8.2 - Procédures de recours 
Le tribunal territorialement compétent est : 
Tribunal Administratif d'Orléans 
28 rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1 
 
Tél : 02 38 77 59 00 
Télécopie : 02 38 53 85 16 
Courriel : greffe.ta-orleans@juradm.fr 
 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-
12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. Référé contractuel prévu 
aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours 
de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à 
laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 
Tribunal Administratif d'Orléans 

28 rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1 

 
Tél : 02 38 77 59 00 

Télécopie : 02 38 53 85 16 
Courriel : greffe.ta-orleans@juradm.fr 
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 9 - NOTE DE PROCEDURE POUR LES REPONSES DEMATERIALISEES 
Le guide d'utilisation et les films d'autoformation sont mis à disposition dans la rubrique "Aide" à l’adresse : 
https://www.marches-publics.gouv.fr. Il est également possible de s'entraîner sur la plate-forme avec les consultations de 
test disponibles dans la rubrique "Se préparer à répondre". Un service de support téléphonique est mis à disposition des 
entreprises souhaitant soumissionner aux marchés publics. Avant de contacter l'assistance téléphonique, assurez-vous 
d'avoir téléchargé et consulté les guides mis à votre disposition dans la rubrique « Aide »   
Le service de support est ouvert de 9h00 à 19h00 les jours ouvrés. Le numéro d'accès est : 
- 01 76 64 74 07 - 
prix d'un appel national à partir d'un poste fixe Source ARCEP 
En cas d'impossibilité de joindre l'assistance par téléphone vous pouvez adresser un courriel à place.support@atexo.com 
(pour tout type d'assistance). 
  
FORMATS DES DOCUMENTS 
La liste des formats de fichiers acceptés par l'établissement Pouvoir adjudicateur est la suivante: 
Portable Document Format (.pdf), 
Rich Text Format (.rtf), 
Compressés (exemples d'extensions :.zip, .rar), 
Applications bureautiques (exemples d'extensions : .doc, .xls, .pwt, .pub, .mdb), Multimédias (exemples d'extensions : gif, 
.jpg, .png), 
Internet : (exemple d'extension : .htm). 
  
OUTILS REQUIS POUR RÉPONDRE PAR VOIE DÉMATÉRIALISÉE 
Le candidat doit s'assurer de disposer sur son poste de travail des outils listés figurant dans la Rubrique « Aide » Outils 
Informatiques » à l’adresse : https://www.marches-publics.gouv.fr 
Test de la configuration du poste 
La remise d'une réponse électronique exige l'utilisation d'un programme (applet). Ce programme assure le formatage des 
fichiers de réponse ainsi que les opérations de signature et de chiffrement, le cas échéant. Cet applet nécessite une 
configuration spécifique de votre poste de travail. Nous vous conseillons de vérifier  les pré-requis  pour la remise 
électronique d'une réponse dans la rubrique « Se préparer à répondre » à l’adresse : https://www.marches-publics.gouv.fr 

  
CERTIFICAT DE SIGNATURE ÉLECTRONIQUE 
L’utilisation de la signature électronique n’est pas imposée. 
Le candidat doit signer sa réponse (au dépôt de l’offre ou à l’attribution) à l'aide d'un certificat de signature électronique ou 
sur support papier. La signature électronique permet l'authentification de la signature du représentant de l'entreprise, 
signataire de l'offre. 
Actuellement dans une démarche de mise en place de la signature électronique, le Centre Hospitalier Universitaire 
d'Orléans re-matérialise, pour le moment, l’acte d’engagement qui donnera lieu à la signature du marché sur 
support papier. 
  
Les catégories de certificat de signature électronique 
Tous les documents transmis par voie électronique ou envoyés sur support physique électronique, dont la signature en 
original est exigée, sont signés individuellement par l'opérateur économique au moyen d'un certificat de signature 
électronique. Il garantit l'identification du candidat. 
Seuls les certificats de signature électronique conformes au RGS (référentiel général de sécurité) sont autorisés. Le niveau 
minimum de sécurité exigé est * ; les formats de signature acceptés sont : PAdES, CAdES, XAdES. Les certificats sont 
réputés conformes au RGS s'ils émanent d'une liste de confiance française établie par le Ministre chargé de la réforme de 
l'Etat (www.references.modernisation.gouv.fr) ou d'une liste de confiance d'un autre Etat membre de l'Union Européenne 
(https://ec.europa.eu/informationsociety/policy/esignature/trusted-list/tl-hr.pd1). 
Si le certificat de signature électronique utilisé n'émane pas de l'une des listes de confiance susmentionnées, le candidat 
doit fournir l'ensemble des éléments nécessaires afin de prouver que le certificat de signature utilisé est bien conforme au 
RGS. 
Le Centre Hospitalier Universitaire d'Orléans souhaite attirer l'attention du soumissionnaire sur le délai 
administratif demandé par les organismes de certification pour la délivrance des certificats de signature 
électronique. Il convient donc d'anticiper le plus possible la demande de certificat par rapport à la date limite de 
réception des offres. 
  
Contrôle de la signature électronique individuelle des fichiers : 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/index.php?page=entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&orgTest
https://www.marches-publics.gouv.fr/index.php?page=entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&orgTest
https://www.marches-publics.gouv.fr/index.php?page=entreprise.EntrepriseGuide&Aide
http://www.arcep.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
http://www.references.modernisation.gouv.fr/
https://ec.europa.eu/informationsociety/policy/esignature/trusted-list/tl-hr.pd1).
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Les documents dont la signature originale est exigée (au dépôt de l’offre ou à l’attribution) doivent être signés 
individuellement. 
Pour ce faire, les soumissionnaires peuvent au choix : 
 
    •  Utiliser le dispositif de signature par la plate-forme PLACE 
Dans ce cas, les candidats sont dispensés de fournir la procédure de vérification de la signature. 
 
    •  Utiliser un autre outil de signature électronique que celui proposé par le profil d'acheteur. 
Dans ce cas, ils sont tenus de communiquer le « mode d'emploi » permettant de procéder aux vérifications nécessaires de 
la signature électronique. 
Ce mode d'emploi contient, au moins, les informations suivantes : 
 
    •  La procédure permettant la vérification de la validité de la signature ; 
    •  L'adresse du site internet du référencement du prestataire par le pays d'établissement ou, à défaut, les données 
publiques relatives au certificat du signataire, qui comportent, au moins, la liste de révocation et le certificat du prestataire 
de services de certification électronique émetteur. 
  
REMARQUES PRATIQUES : 
Le Centre Hospitalier Universitaire d'Orléans souhaite attirer l'attention des soumissionnaires sur le fait que s'il y a 
modification du document après signature, le « couple » document signé et document de signature ne sont plus cohérents. 
L'opération de signature du document modifié est à renouveler. 
L'action de signature crée automatiquement, dans le même répertoire, un nouveau document dont le nom est celui du 
document suffixé avec '.sig ". Par exemple le fichier dc3.doc devient dc3.doc.sig. 
ATTENTION : Si le soumissionnaire utilise un fichier compressé (au format ZIP par exemple), lors de la signature 
électronique des documents depuis le site Internet, les documents contenus dans le fichier compressé ne seront pas signés 
individuellement électroniquement. Il est donc fortement déconseillé aux soumissionnaires de déposer des fichiers 
compressés dans leurs réponses. 
Les candidats sont invités à tenir compte des aléas de la transmission électronique ; par conséquent, ils doivent prendre 
leurs précautions afin de s'assurer que la transmission électronique de leurs plis soit complète et entièrement achevée 
avant la date et l'heure limites de dépôt des offres. 
  
Avertissement : L’opérateur économique doit s’assurer que les messages envoyés par la Plate-forme des Achats de l’Etats 
(PLACE), notamment nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr, ne sont pas traités comme des courriels indésirables. 

  
TRANSMISSION DES VIRUS 
Tout fichier constitutif de la candidature et de l'offre, sera traité préalablement par le candidat par un anti-virus régulièrement 
mis à jour. 
Le Centre Hospitalier Universitaire d'Orléans utilise un antivirus avec une fréquence de mise à jour quotidienne. 
Afin d'empêcher la diffusion des virus informatique, les fichiers comportant notamment les extensions suivantes ne doivent 
pas être utilisés par le candidat : exe, com, bat, pif, vbs, scr, msi, eml. 
Par ailleurs les fichiers dont le format est autorisé ne doivent pas contenir de macros. 
Le Centre Hospitalier Universitaire d'Orléans conserve la trace de la malveillance du programme et, s'il décide de tenter une 
réparation, conserve également la trace des opérations de réparation réalisées. 
Concernant les éléments relatifs à la candidature, un fichier transmis sur support physique électronique qui n'a pas fait 
l'objet de réparation ou dont la réparation a échoué, est réputé n'avoir jamais été reçu et le candidat concerné en est 
informé dans les conditions fixées par l'article R2144-1 à R2144-5 du Code de la commande publique. 
Toutefois, le Centre Hospitalier Universitaire d'Orléans peut décider de faire application de l'article R2144-2 du Code de la 
commande publique et demander au candidat de procéder à un nouvel envoi du document. 
  
NOMMAGE DES FICHIERS 
Il est demandé aux candidats de bien vouloir faire application des recommandations du CIP/ACL concernant la 
normalisation des noms des fichiers dans le cadre des réponses dématérialisées aux procédures de marchés. Les 
recommandations sont détaillées dans le Cahier n° 14 d'octobre 2011 du CIP/ACL. 
Les fichiers devront être nommés de la façon suivante :        
 : identifie l'opérateur économique 
        : est l'identifiant de la consultation (référence de la consultation) 
       : est la nature du fichier 
           : est le numéro séquentiel, si nécessaire 
Ex : « candidat AOXXX201601 DC1 » 

mailto:nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr
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REMISE D'UNE COPIE DE SAUVEGARDE 
L'envoi d'une copie de sauvegarde est autorisé et recommandé lors de la transmission des candidatures et des offres par 
voie électronique. 
La copie de sauvegarde contient la candidature et l'offre. 
Le candidat qui effectue à la fois une transmission électronique et, à titre de copie de sauvegarde, une transmission sur 
support papier ou sur support physique électronique doit faire parvenir cette copie dans les délais impartis pour la remise 
des candidatures et des offres. 
Cette copie de sauvegarde doit être placée dans un pli scellé comportant la mention lisible : « copie de sauvegarde ». 
La copie de sauvegarde ne peut être ouverte que dans un des deux cas suivants : 
Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté par le Pouvoir adjudicateur dans les candidatures et les offres 
transmises par voie électronique, 
Lorsqu’une candidature et une offre ont été transmises par voie électronique, mais ne sont pas parvenues au Pouvoir 
adjudicateur dans les délais de dépôt des candidatures et des offres ou bien n'ont pas pu être ouvertes par le Pouvoir 
adjudicateur, sous réserve que la copie lui soit parvenue dans les délais de dépôt des candidatures et des offres. 
Si le pli contenant la copie de sauvegarde n'est pas ouvert, il est détruit par le Pouvoir adjudicateur. 
La copie de sauvegarde est à envoyer à l’adresse suivante : 
  
GHT 45 - Centre Hospitalier Universitaire d 'Orléans 
Direction des Achats et de la Logistique 
Cellule juridique Marchés Publics 
14 Avenue de l’Hôpital  -  CS 86709 
45067 ORLÉANS CEDEX 2 


